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L
a région Provence-Alpes-Côte d’Azur figure parmi les territoires 

les plus touchés par la pauvreté des enfants. En décembre 

2009, 290 000 enfants de moins de 18 ans sont concernés 

sur le million d’enfants que compte la région (soit un taux de 

pauvreté infantile de 28,5 %). Si la majorité des départements 

de la région ont des taux de pauvreté infantile supérieurs à la moyenne nationale 

(31 % pour les Bouches-du-Rhône, 28 % pour le Vaucluse), le département 

des Hautes-Alpes se distingue par un taux de pauvreté égal à 19 %. D’autres 

disparités peuvent également être enregistrées au niveau infradépartemental 

avec notamment une forte concentration de la pauvreté dans les villes-centres 

telles que Marseille ou Avignon ou dans certaines communes du pourtour de 

l’Etang de Berre. 

La pauvreté des enfants est dépendante de celle des parents. On peut à cet 

égard isoler plusieurs causes à la pauvreté des foyers : l’absence d’emploi, la 

structure familiale (en particulier les monoparents et les familles nombreuses) 

et la précarité de l’emploi.

Les prestations familiales versées par les CAF ont permis pour l’année 2009 à 

114 000 enfants d’échapper à la pauvreté en région PACA. Les familles nom-

breuses et les familles monoparentales sont les premiers bénéficiaires de ces 

prestations. Si l’absence d’activité professionnelle représente un des principaux 

éléments explicatifs de la pauvreté des enfants, la conciliation de l’exercice d’un 

emploi avec une vie familiale est souvent à l’origine de cette absence d’activité. 

Les modes de garde sont peu accessibles aux familles à bas revenus car trop 

onéreux et incitent souvent les mères de famille à se retirer du marché du travail 

ou à ne pas s’y présenter. Ainsi en région PACA, la majorité des enfants pauvres 

(de moins de 3 ans) sont gardés par le parent qui est sans emploi (83 %).

Cette étude traite de la question de la 
pauvreté (1) infantile en région Provence-
Alpes-Côte d’Azur à partir des données 
des Caisses d’Allocations Familiales. La 
connaissance par les CAF des popula-
tions vivant avec de faibles ressources 
permet d’appréhender le phénomène 
de la « pauvreté » infantile dans notre 
société, de plus en plus visible et préoc-
cupant depuis le milieu des années 90 et 
mis en évidence par le CERC (2) à travers 
la parution en 2004 d’un rapport sur « les 
enfants pauvres en France ». La notion 
de « pauvreté » des enfants est par ail-
leurs devenue depuis une dizaine d’an-
nées un indicateur central dans l’évalua-
tion du niveau de pauvreté d’un pays.

(1) Pour des facilités de langage, nous utilise-
rons ici le terme de « pauvreté » ou « d’enfants 
pauvres » pour désigner les « enfants vivant dans 
des familles à bas revenus ». Le taux de bas 
revenus ne concerne que les allocataires de la 
CAF et ne doit pas être comparé avec le taux de 
pauvreté Insee.

(2) CERC : Conseil de l’emploi, des revenus et de 
la cohésion sociale.

 1 	 La population étudiée

La population étudiée couvre l’ensemble 
des enfants de 0 à 17 ans (à charge au sens 
de la législation familiale) dont le (ou les) 
parent(s) est (sont) allocataire(s) des CAF de 
la région PACA au 31 décembre 2009 et est 
(sont) comptabilisé(s) au titre de la popula-
tion de référence pour le calcul du Revenu par 
Unité de Consommation (RUC). Sont exclus 
du champ de cette étude, les enfants dont 
les parents sont âgés de 65 ans ou plus, ceux 
relevant de régimes spéciaux (agricole notam-
ment), et ceux dont les parents étudiants ne 
perçoivent qu’une aide au logement.



Les départements du sud et du 
nord de la France plus touchés 
par la pauvreté des enfants 

Si la pauvreté des enfants est, en 
France, un peu moins marquée que dans 
d’autres pays européens (notamment en 
Irlande, au Portugal ou au Royaume-
Uni), il s’agit néanmoins d’un phéno-
mène qui existe et dont l’intensité tend 
à s’aggraver depuis quelques années (3). 
On constate également que les territoires 
français ne sont pas homogènes vis-à-
vis de cette pauvreté. Le taux d’enfants 
« pauvres » passe en effet du simple au 
triple entre les départements enregistrant 
les valeurs extrêmes  1 . Il existe ainsi une 
forte concentration de la pauvreté dans 
les régions du nord (Nord-Pas-de-Calais) 
et du sud de la France (Languedoc-
Roussillon, Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et Corse), où le taux d’enfants vivant dans 
des familles à bas revenus (4) avoisine 
ou dépasse 30 %. Les régions les plus 
épargnées par ce phénomène sont la 
Bretagne, la région Centre, Rhône-Alpes 
et les Pays-de-la-Loire où le taux de pau-
vreté des enfants est inférieur à 20 %.

Les départements les plus touchés 
par la pauvreté, notamment celle des 
enfants, sont également les territoires où 
le taux de chômage et le nombre d’allo-
cataires de minima sociaux sont les plus 
élevés. Ainsi, si les régions Ile-de-France, 
Centre, Rhône-Alpes et Pays-de-la-Loire 
ont des taux d’activité et d’emploi éle-
vés (les taux d’activité de ces régions 
dépassent 73 %), les régions situées au 
nord ou au sud-est de la France (Corse, 
Languedoc-Roussillon et Provence-
Alpes-Côte d’Azur) cumulent faiblesse 
de leur activité (le taux d’activité y est 
inférieur à 70 %) et chômage important, 
notamment de longue durée (5) (plutôt 
industriel et masculin dans le nord et ter-
tiaire et féminin dans le sud). 

(3) Selon le dernier rapport de l’Observatoire natio-
nal de la pauvreté et de l’exclusion sociale (ONPES 
– 2010), l’intensité de la pauvreté en France est 
passé de 16,2 % en 2002 à 18,2 % en 2007.

 2  L’enfance pauvre en région Provence-Alpes-Côte d’Azur
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 1  L’enfance pauvre en France métropolitaine

Taux d’enfants à bas revenus (en %) : nombre d’enfants 
(de 0 à 17 ans) vivant dans des foyers à bas revenus sur 
l’ensemble des enfants de 0 à 17 ans

18 000

90 000

180 000

Nb d’enfants à 
bas revenus

29
22,6
17,4

Source : CAF 31/12/08 - INSEE RP 2006 - traitement DROS



(4) Dits « enfants à bas revenus » dans la suite 
de l’étude.

(5) Avec des taux de chômage de longue durée 
parfois supérieurs à 8 %.

Pauvreté infantile, une concentra-
tion dans les villes-centres et les 
zones rurales

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
particulièrement exposée à la pauvreté 
des enfants, présente de forts contrastes 
entre ses départements. En PACA, la 
pauvreté infantile est sur-représentée 
au regard de celle enregistrée à l’échelle 
nationale (28,5 % contre 22 %). Cinq des 
six départements de la région présentent 
des taux de pauvreté supérieurs à celui 
de l’ensemble de la France métropoli-
taine. L’ouest de la région est particuliè-
rement exposé à la pauvreté infantile. Le 
département des Bouches-du-Rhône est 
le plus touché (31 %), suivi du Vaucluse 
(28 %), puis du Var, des Alpes-de-Haute-
Provence (25 %) et des Alpes-Maritimes 
(24 %). Seul le département des Hautes-
Alpes enregistre un taux d’enfants vivant 
dans des foyers à bas revenus (19 %) 
inférieur à la moyenne nationale. 

À l’échelle infradépartementale, on 
observe d’autres disparités géogra-
phiques qui soulignent la très forte surre-
présentation des enfants vivant dans des 
familles à bas revenus dans les villes-
centres et en zone rurale  2 . La première 
observation renvoie à la concentration 
de la pauvreté dans les communes de 
Marseille et d’Avignon où le taux d’en-
fants vivant dans des familles à bas reve-
nus s’élève respectivement à 44 et 45 %. 
Les villes-centres les plus fortement 
exposées à la pauvreté infantile jalonnent 
le littoral régional (les villes-centres y 
enregistrent des taux de pauvreté supé-
rieurs à 35 %). D’autres poches de pau-
vreté apparaissent sur le pourtour de 
l’Etang de Berre (à Port-de-Bouc notam-
ment où 63 % des enfants sont concer-
nés, Marignane, Vitrolles, Port-St-Louis, 
Miramas) et dans certaines communes 

de l’ouest de la région (Tarascon, Apt, 
Orange, Carpentras). Enfin, les zones 
plus rurales (du haut Var et des Alpes-de-
Haute-Provence notamment) affichent 
des taux de pauvreté infantile particu-
lièrement élevés dans nombre de leurs 
petites communes.

Bien que les taux de pauvreté des 
enfants soient nettement supérieurs à 
ceux de l’ensemble de la population 
(28,5 % contre 18,2 %), la cartographie 
de la pauvreté infantile en région PACA 
est singulièrement proche de la cartogra-
phie des personnes à bas revenus de la 
région.

Un enfant pauvre sur deux vit dans 
une famille monoparentale

La pauvreté des enfants est 
étroitement liée à la structure 
familiale à laquelle ils appar-
tiennent. Dans la région PACA, 
une famille sur deux est mono-
parentale parmi les foyers à 
bas revenus contrairement aux 
familles hors bas revenus où la 
structure familiale principale 
est représentée par les couples 
(85 %)  3 . Les caractéristiques 
des familles monoparentales, 
notamment en PACA (fémi-
nines dans 90 % des cas, peu 
diplômées, souvent confron-
tées au chômage ou à une 
forte précarité professionnelle), 
peuvent pour partie expliquer 
leur surreprésentation parmi les 
foyers à bas revenus (6). Il faut 
également souligner que si les 
familles monoparentales à bas 
revenus ont moins d’enfants à 
charge que les couples (58 % 
ont un à deux enfants) (7), il 
s’agit plutôt d’adolescents ou 
de pré-adolescents (38 % des 
enfants vivant dans des foyers 
monoparentaux ont entre 12 et 

17 ans) que d’enfants en bas âge (13 % 
ont moins de 3 ans). Or, le coût d’un 
enfant à charge augmente avec l’âge tan-
dis que de nombreuses prestations fami-
liales ne concernent l’enfant que jusqu’à 
ses 6 ans. Si le coût d’un enfant est 
estimé entre 10 et 20 % du budget d’un 
ménage (8) avant 14 ans, il compte pour 
un tiers du budget en moyenne lorsque 
l’enfant dépasse cet âge (9).

(6) Néanmoins, il convient de souligner le 
caractère souvent transitoire des situations où les 
enfants vivent la monoparentalité.

(7) Contrairement aux couples qui ont majoritaire-
ment entre deux et trois enfants (60 %).

(8) Selon les différentes échelles d’équivalences 
et notamment l’échelle OCDE, notons que la 
structure et le budget des ménages peuvent jouer 
sur ces estimations.

(9) O. THEVENON, 2009.
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 3  Répartition des enfants selon le niveau de vie et la situation familiale 
(en %)

Couples 1 enfant

Couples 2 enfants

Couples 3 enfants

Couples 4 enfants et +

Monoparents 1 enfant

Monoparents 2 enfants

Monoparents 3 enfants

Monoparents 4 enfants et +

13 %

11 %
15 %

20 %

10 %

6 % 7 %

17 %

6 %

21 %

7 %

6 %

1 %2 %

10 %

49 %

Niveau de vie inférieur
au seuil de bas revenus

Niveau de vie supérieur
au seuil de bas revenus

Source :  CAF PACA 31/12/09 (enfants de 0 à 17 ans) - traitement DROS
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L’insuffisance de ressources 
monétaires touche principalement 
les familles nombreuses

Si la pauvreté des enfants est surre-
présentée dans les foyers monoparen-
taux, elle est également étroitement liée 
à la taille de la fratrie. En effet, même 
si le poids des familles d’un ou deux 
enfants est important, on observe une 
sous-représentation de cette structure 
familiale dans les foyers à bas revenus 
(59 %) au regard des foyers non pauvres 
(71 %). Les enfants à bas revenus appar-
tiennent plus souvent à des familles nom-
breuses (10) (41 %) que les enfants vivant 
dans des foyers au-dessus du seuil de 
bas revenus (29 %). Enfin, si l’on isole 
les familles de quatre enfants et plus, le 
risque d’exposition à la pauvreté est ren-
forcé. Les enfants pauvres sont près de 
trois fois plus nombreux à vivre avec au 
moins trois frères et sœurs (17 %) que 
les enfants issus de familles non pauvres 
(7 %). Les familles nombreuses étant 
plus souvent que les autres familles en 
situation de mono-activité, voire en situa-
tion d’inactivité, les enfants issus de ces 
familles connaissent de fait un risque 
plus élevé de vivre la pauvreté au sein 
du foyer familial. L’examen de la catégo-
rie socio-professionnelle des parents de 
familles nombreuses (majoritairement 
des ouvriers et des catégories socio-pro-
fessionnelles peu qualifiées) apporte un 
éclairage sur le lien entre famille nom-
breuse et pauvreté. Il s’agirait ainsi à la 
base de familles déjà fragilisées financiè-
rement qui basculeraient dans la pau-
vreté. La diminution du taux d’activité 
professionnelle des femmes à la nais-
sance de leurs enfants (11) entraîne un 
appauvrissement des foyers qui n’est pas 
toujours compensé par les prestations 

sociales versées. En outre, les besoins 
d’une famille sont croissants avec l’arri-
vée d’un nouvel enfant. 

Le phénomène de la pauvreté infan-
tile touche également les familles dont 
l’allocataire est de nationalité étrangère, 
notamment en raison de la taille de la 
fratrie proportionnellement plus élevée 
que dans les autres familles (28 % des 
allocataires de nationalité étrangère à bas 
revenus ont quatre enfants et plus contre 
17 % pour les autres allocataires)  4 . 
L’analyse de la pauvreté infantile selon la 
taille de la fratrie et la nationalité de l’allo-
cataire laisse ainsi apparaître deux struc-
tures bien distinctes, la première consi-
dérant les familles d’un ou deux enfants 
(essentiellement des foyers de nationalité 
française) et la seconde considérant les 
familles de trois ou quatre enfants et plus 
(majoritairement des foyers de nationalité 
étrangère). Les enfants vivant dans des 
foyers à bas revenus dont l’allocataire est 
de nationalité étrangère sont aussi nom-
breux à vivre dans des fratries de deux, 
trois ou quatre enfants et plus, alors que 
le nombre d’enfants vivant dans des 
foyers à bas revenus dont l’allocataire est 
de nationalité française décroît fortement 
à partir de trois enfants et plus. Mais cela 
ne doit pas masquer d’autres éléments 
qui peuvent être responsables de cette 
pauvreté, comme les difficultés d’accès à 
l’emploi pour les allocataires de nationa-
lité étrangère. Les problèmes de manque 
de qualification ou de non-reconnais-
sance formelle des diplômes en France 
sont souvent à l’origine de la précarité 
professionnelle de ces personnes. Les 
catégories professionnelles qui leur sont 
ouvertes sont, de fait, beaucoup moins 
nombreuses que celles qui s’offrent à 
l’ensemble des actifs.

(10) Une famille est dite nombreuse lorsqu’elle 
comprend trois enfants ou plus (Insee).

(11) Il est en effet généralement observé que 
seul un tiers des femmes continuent leur activité 
professionnelle à la naissance de leur troisième 
enfant.

Une pauvreté en dents de scie 
selon l’âge des enfants

Si l’on s’intéresse à présent aux caracté-
ristiques propres aux enfants, on s’aper-
çoit que leur taux de pauvreté n’est pas 
homogène selon leur âge.

Un accroissement de la pauvreté des 
enfants est enregistré durant les pre-
mières années de leur vie pour atteindre 
un pic à l’âge de 3 ans  5 . Cette tendance 
régionale s’observe également à l’échelle 
nationale. Plusieurs facteurs peuvent être 
à l’origine de ce constat. Les modalités 
de versement des prestations familiales, 
dont certaines ne ciblent que les jeunes 
enfants (notamment le versement du 
complément de libre choix d’activité), 
expliquent pour partie que le taux aug-

 2 	 Le revenu par unité de consommation

Dans le calcul du nombre d’unités de 
consommation, un poids différent est accordé 
aux différentes personnes composant le 
ménage. Il s’agit d’un système de pondéra-
tion permettant de comparer les niveaux de 
vie de ménages de tailles ou de compositions 
différentes. L’échelle d’équivalence utilisée 
est l’échelle dite OCDE modifiée et retient la 
pondération suivante :

-	 1 unité de consommation est affectée au 
premier adulte

-	 0,5 pour toute autre personne âgée de 
14 ans ou plus 

-	 0,3 pour les enfants de moins de 14 ans.
Dans le cadre des données utilisées par les 

CAF, un correctif a été apporté à cette échelle 
d’équivalence en ajoutant 0,2 point aux 
familles monoparentales, quels que soient 
l’âge et le nombre d’enfants, dans le but de 
mieux prendre en compte les besoins des 
familles monoparentales. 

 4  Répartition du nombre d’enfants vivant dans des familles à bas revenus 
selon la nationalité de l’allocataire (en %)
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Enfants dont le parent allocataire est de nationalité étrangère

Source :  CAF PACA 31/12/09 (enfants de 0 à 17 ans) - traitement DROS
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mente à partir de 3 ans. Le pic observé à 
l’âge de 3 ans peut également s’expliquer 
par la limite d’âge du versement de l’aide 
aux parents isolés (versée jusqu’à la veille 
des 3 ans de l’enfant). 

Les taux de pauvreté diminuent ensuite 
jusqu’aux 14 ans de l’enfant où ils 
connaissent une nouvelle augmentation. 
Il convient de considérer que le coût 
d’un enfant est croissant avec son âge. 
Ce coût, pris en compte dans l’échelle 
d’équivalence pour le calcul du niveau de 
vie par unité de consommation, explique 
l’augmentation mécanique du taux de 
pauvreté à partir de 14 ans. Par ailleurs, 
dans les familles où grandissent des ado-
lescents, lorsque leurs aînés ne sont plus 
considérés à charge, la perte ou la baisse 
de certaines prestations (allocations 
familiales, allocations logements, etc.) 
entraîne une diminution du niveau de vie.

Notons enfin que, pour un enfant, la 
probabilité de vivre avec des frères et 
sœurs et avec un seul parent – qui condi-
tionne en partie la faiblesse du niveau de 
vie – augmente au fur et à mesure qu’il 
grandit. Néanmoins, la pauvreté maté-
rielle des adolescents ne saurait à elle 
seule résumer la précarité vécue : les 
difficultés rencontrées dans leur vie sco-
laire et sociale, la forte exposition de leur 
santé à certains risques sont également à 
l’origine d’autres souffrances à prendre à 
considération.

114 000 enfants passent au-des-
sus du seuil de bas revenus grâce 
aux prestations

Dans le cadre de la solidarité natio-
nale, les transferts sociaux participent à 
la réduction des inégalités de revenus. 

Dans la région, en l’absence de presta-
tions attribuées par les Caisses d’Allo-
cations Familiales, 400 000 enfants 
seraient touchés par la pauvreté, soit 
114 000 de plus  6 .

Au regard du niveau de précarité, deux 
catégories d’enfants sont à distinguer : 
les enfants dits « fragiles » et les enfants 
à bas revenus. Les enfants « fragiles » 
vivent dans des familles dans lesquelles 
le niveau de vie est inférieur au seuil de 
bas revenus avant versement des pres-
tations, mais passe au-dessus du seuil 
après versement des aides sociales. Les 
prestations familiales permettent à l’effet 
redistributif de jouer un rôle visible sur les 
niveaux de précarité. Le taux de pauvreté 
des enfants est de 28,5 % après redistri-
bution, alors qu’il s’élèverait à 46 % en 
l’absence de prestations.

En dépit de cette diminution, la fai-
blesse des ressources familiales reste 
prégnante dans ces ménages, même si la 
différence de revenus est nette entre les 
familles « fragiles » et les familles à bas 
revenus. Le revenu (12) médian (avant ver-
sement des prestations familiales) s’élève 
à 778 E dans les familles « fragiles » et 
à 262 E dans les familles à bas revenus. 
Il s’élève respectivement dans ces deux 
types de familles à 1 055 E et 685 E 
après versement des aides sociales. Si le 
montant des prestations familiales versé 
aux familles à bas revenus est supérieur 
au montant versé aux familles « fragiles » 
(843 E contre 733 E), il reste néanmoins 
insuffisant pour compenser la faiblesse, 
voire l’absence, de revenu d’activité.

Les enfants « fragiles » sont en grande 
partie issus de ménages dont le revenu 
avant prestations se situe dans la tranche 
située juste sous le seuil de bas revenus 
(800 à 942 E). Les enfants des familles 
pauvres sont issus de ménages dont le 

niveau de vie est resté en dessous du 
seuil même après le versement des pres-
tations, et qui disposent dans 45 % des 
cas d’un revenu avant prestations infé-
rieur à 200 E par mois (ils sont, après le 
versement des prestations, encore 31 % 
à disposer d’un revenu inférieur à 600 E).

(12) RUC : Revenu par Unité de Consommation

L’absence d’activité profession-
nelle des parents : première 
source de pauvreté chez les 
enfants 

L’un des premiers éléments explicatifs 
de la pauvreté des enfants est à chercher 
dans l’absence d’activité professionnelle 
des parents. 48 % des enfants vivant 
dans des familles à bas revenus n’ont 
aucun de leurs deux parents en activité. 
Seuls 5 % des enfants qui échappent 
à la pauvreté connaissent cette confi-
guration. Les foyers où aucune source 
de revenu n’est perçue sont souvent 
confrontés à une réelle pauvreté. Mais 
de plus en plus de familles où l’un des 
parents, voire les deux, sont en activité 
sont également concernées par ce phé-
nomène. Ainsi, parmi les enfants vivant 

 5  Taux d’enfants à bas revenus en fonction de l’âge (en %)

Moins de 3 ans De 3 à 4 ans De 5 à 6 ans De 7 à 8 ans De 9 à 10 ans De 11 à 12 ans De 15 à 17 ansDe 13 à 14 ans
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Source :  CAF PACA 31/12/09 (enfants de 0 à 17 ans) - traitement DROS



dans des foyers à bas revenus, 44 % ont 
l’un de leurs parents qui travaille et 8 % 
ont leurs deux parents en emploi. Au sein 
des foyers à bas revenus, la situation des 
monoparents est particulièrement pré-
occupante puisque l’on y enregistre un 
tiers de monoparents inactifs et 20 % de 
monoparents ayant une activité profes-
sionnelle (13). La structure particulière du 
foyer monoparental (où les revenus d’un 
seul adulte doivent subvenir aux besoins 
d’un ensemble de personnes) est fragi-
lisée par les caractéristiques de l’emploi 
exercé par le parent. 

(13) Les autres sont des couples mono-actifs 
(24 %), des couples inactifs (16 %), et des 
couples bi-actifs (8 %).

130 000 enfants vivent dans des 
foyers allocataires du RSA

Le 1er juin 2009, le Revenu de Solidarité 
Active (RSA) remplaçait le Revenu 
Minimum d’Insertion (RMI), l’Allocation 
de Parent Isolé (API) et diverses aides 
forfaitaires temporaires comme la prime 
de retour à l’emploi. Au 31 décembre 
2009, la région PACA compte 160 000 
allocataires du Revenu de Solidarité 
Active. Ces foyers allocataires abritent 
130 000 enfants de moins de 18 ans 
(soit 15 % de l’ensemble des enfants 
connus des CAF et 13 % de l’ensemble 
des enfants de la région). Ces 130 000 
enfants vivent pour la plupart d’entre eux 
dans des foyers allocataires du RSA socle 
seulement (67 %). 22 % des enfants 
vivent dans des familles allocataires du 
RSA activité seulement et 11 % dans des 
familles titulaires du RSA socle cumulé 
au RSA activité. Sur les 290 000 enfants 
vivant sous le seuil de bas revenus en 
région PACA, plus de 42 % vivent dans 

des familles allocataires du RSA.

Niveau de vie des parents, mode 
de garde des enfants : une étroite 
association

La région PACA compte, en décembre 
2009, près de 204 000 enfants de moins 
de 3 ans potentiellement concernés par la 
problématique des modes de garde. Ces 
enfants peuvent être regroupés en quatre 
catégories  7 . L’activité des parents est à 
la source de cette répartition. 
1.	La première catégorie concerne les 

enfants gardés par leurs parents qui 
ont cessé ou réduit leur activité en 
bénéficiant d’une prestation sociale : le 
Complément de Libre Choix d’Activité 
(CLCA). Les enfants des familles vivant 
en dessous du seuil de bas revenus 

sont assez peu présents dans cette 
première catégorie : 9 % des enfants 
vivant dans un ménage pauvre sont 
gardés par leurs parents dans le cadre 
du CLCA (contre 26 % des enfants 
vivant dans un foyer non pauvre).

2.	Une deuxième catégorie d’enfants 
dépend d’un mode de garde indivi-
duelle (assurée le plus souvent par une 
assistante maternelle à son domicile) 
pris en charge dans le cadre d’une autre 
prestation sociale : le Complément de 
Mode de Garde (CMG). Les enfants 
des familles pauvres sont très peu 
représentés dans cette catégorie : 
seulement 1,5 % des enfants pauvres 
dépendent d’un mode de garde indivi-
duelle (contre 19 % des enfants vivant 
au-dessus du seuil de bas revenus).

	 Sur les 69 000 enfants (de moins de 
3 ans) relevant de ces deux premières 
catégories, on note que dans 9 cas 
sur 10, leurs familles disposent d’un 
niveau de vie supérieur au seuil de bas 
revenus.

3.	La troisième catégorie englobe tous les 
enfants dont les familles ne sont béné-
ficiaires d’aucune prestation de mode 
de garde et dont au moins un des deux 
parents est sans emploi. Dans ce cas, 
il est supposé que les parents gardent 
eux-mêmes leurs enfants. 83 % des 
enfants des familles à bas revenus sont 
concernés (contre 25 % des enfants 
dont le niveau de vie est supérieur au 
seuil de bas revenus).

	 Dans la mesure où les parents de 
56 % des enfants de moins de 3 ans 
en dessous du seuil de bas revenus 
ne disposent d’aucun emploi, on peut 
envisager cette prise en charge par les 
parents eux-mêmes comme étant liée 
à leur disponibilité (contre 6 % des 
enfants non pauvres). Le plus souvent 
leur situation de demandeurs d’emploi 
et les difficultés qu’ils rencontrent 
pour concilier vie professionnelle et vie 
familiale peuvent faire de cette garde 
parentale un obstacle au retour sur le 
marché du travail. 

	 Ce constat confirme les spécificités des 
familles modestes observées à l’échelle 
nationale : le faible niveau de vie 
constituerait un frein au recours à un 
mode de garde autre que celui assuré 
par les parents. 

4.	Enfin, la quatrième catégorie d’enfants 
comprend tous ceux dont chaque 
parent dispose d’un emploi sans pour 
autant bénéficier de prestations de 
mode de garde individuelle. Cette situa-
tion, qui concerne 6 % des enfants de 
ménages pauvres (contre 30 % des 
enfants de familles dont le niveau de 
vie est supérieur au seuil de bas reve-
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 6  Répartition des enfants selon leur niveau de vie avant et après le verse-
ment des prestations familiales

583 707
enfants échappant

à la pauvreté

290 063
enfants pauvres

404 800
enfants pauvres

114 737 enfants fragiles

468 970
enfants échappant

à la pauvreté

873 770
enfants connus des CAF

873 770
enfants connus des CAF

114 737 enfants fragiles

SEUIL DES

BAS REVENUS

AVANT PRESTATIONS APRÈS PRESTATIONS

Source :  CAF PACA 31/12/09 (enfants de 0 à 17 ans) - traitement DROS



nus), est associée à divers modes de 
garde (recours aux crèches, haltes-gar-
deries, grands-parents, « système D », 
etc.).

Lorsque chaque parent travaille, les 
choix (ou les contraintes) s’effectuent 
selon le niveau de vie de la famille : 12 % 
seulement des enfants à bas revenus sont 
bénéficiaires d’une prestation de mode 
de garde alors que cette proportion est de 
42 % pour les enfants vivant au-dessus 
du seuil de pauvreté. La structure fami-
liale est également un facteur important : 
les couples qui travaillent optent dans 
29 % des cas pour un mode de garde 
individuelle, contre seulement 15 % des 
cas pour les familles monoparentales. 
Ces dernières, surreprésentées dans les 
familles à bas revenus, recourent donc 
sans doute plus souvent à un mode de 
garde moins coûteux que l’emploi d’une 
assistante maternelle ou d’une gardienne 
à domicile. Il convient enfin de noter que 
même lorsque les parents travaillent, la 
garde des enfants peut s’effectuer par 
les parents eux-mêmes. Ceci tient sou-
vent aux horaires décalés entre parents 
ou encore à la nature même de l’emploi 
occupé (travail à domicile notamment). 
Ainsi les familles vivant au-dessus du 
seuil de bas revenus utilisent de manière 
quasi équivalente les différents modes de 
garde.

En tout état de cause, dans les ménages 
à bas revenus, la garde des enfants est 
généralement assurée par un des parents 
et le recours à un mode de garde payant 
est relativement rare. Ce qui montre à 
l’évidence qu’il n’y a pas réellement de 
libre choix. Enfin, cela peut poser des 
questions sur l’environnement culturel et 
socialisant de l’enfant gardé quasi exclu-
sivement par ses parents.
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 7  Répartition des enfants selon le mode de garde utilisé par les parents 
(en %)

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4

80

60

40

20

8,8

25,9

1,4

18,7

6,3

29,9

83,5

25,5

Enfants vivant dans des foyers à bas revenus

Enfants vivant dans des foyers hors bas revenus

Source :  CAF PACA 31/12/09 (enfants de 0 à 3 ans) - traitement DROS

Catégorie 1 : Enfants d’allocataires ayant réduit ou cessé leur activité pour garder leur enfant (et 
bénéficiant à ce titre d’un complément de libre choix d’activité)

Catégorie 2 : Utilisation d’un mode de garde individuelle (le plus souvent une assistante maternelle 
à son domicile)

Catégorie 3 : Enfants gardés par leurs parents qui ne sont titulaires d’aucune prestation pour la 
garde de l’enfant (enfants dont au moins un des deux parents n’a pas d’emploi et qui est supposé 
de ce fait s’occuper de l’enfant)

Catégorie 4 : Enfants dont les deux parents travaillent, sans pour autant bénéficier de prestations 
de mode de garde individuelle et utilisant un autre mode de garde (crèche, halte garderie, grands-
parents…)
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Glossaire

Complément de Libre Choix d’Activité 
(CLCA) : Prestation qui peut être versée aux 
familles avec au moins un enfant âgé de moins 
de 3 ans, dont au moins l’un des parents tra-
vaille à temps partiel ou a totalement cessé son 
activité professionnelle. Le montant de cette 
prestation s’élève à 552 E en cas de cessation 
complète d’activité.

Complément de Mode de Garde (CMG) : 
Prestation qui peut être attribuée aux ménages 
ayant au moins un enfant âgé de moins de 6 
ans, afin de faire garder son enfant par une 
assistante maternelle agréée, par une garde 
à domicile, par une association ou entreprise 
habilitée ou par une micro-crèche.

Intensité de la pauvreté : L’intensité de 
la pauvreté mesure l’écart existant entre le 
seuil de bas revenus et le revenu médian des 
ménages. Plus le revenu médian est éloigné du 
seuil, plus l’intensité est forte.

Prestation d’Accueil du Jeune Enfant (PAJE) : 
Cette prestation permet de faire face aux pre-
mières dépenses liées à l’arrivée d’un enfant. 
Elle comprend : une prime à la naissance 
versée du 5ème mois de la grossesse jusqu’à 
la naissance, une allocation de base versée 
jusqu’aux 3 ans de l’enfant, un complément 
de mode de garde et un complément de libre 
choix d’activité. Cette prestation est soumise à 
condition de ressources.

Revenu de Solidarité Active (RSA) : Le dispo-
sitif RSA s’inscrit dans une politique d’insertion 
sociale et professionnelle des personnes en dif-
ficulté, exerçant ou non une activité. Ce dispo-
sitif se compose de deux volets :		  
- une incitation financière, 	  
- un accompagnement dans ou vers l’emploi.

Le RSA peut être soumis à l’obligation d’en-
treprendre des actions favorisant une meilleure 
insertion professionnelle et sociale. Il est versé 
par les Caisses d’Allocations Familiales et n’est 
pas limité dans le temps, la personne peut 
conserver le même montant de RSA tant que sa 
situation ne change pas. L’Etat et les départe-
ments cofinancent cette nouvelle prestation. 

Le RSA a deux composantes : 	  
- le RSA socle (anciennement RMI et API) com-

portant une majoration pour les parents iso-
lés, 				     
- le RSA activité. 

Les personnes sans activité bénéficieront du 
RSA socle, les personnes actives pourront béné-
ficier du RSA activité seulement ou cumulé au 
RSA socle.

Seuil de bas revenus : Le seuil de bas reve-
nus est calculé par l’INSEE à partir d’un seuil 
de 60 % du revenu disponible médian avant 
impôt de l’enquête revenus fiscaux et sociaux 
(ERFS) sans prise en compte de revenus finan-
ciers. Le seuil bas revenus 60 % de l’année 
n, est estimé à partir de la dernière enquête 
disponible en appliquant l’évolution des prix. 
Le seuil mensuel appliqué sur les données 
allocataires 2009 s’élève à 942 E par unité de 
consommation.

Le taux de bas revenus calculé avec ce seuil 
(qui utilise une échelle d’équivalence spéci-
fique aux CAF avec un coefficient de + 0,2 unité 
de consommation pour les familles monopa-
rentales) ne doit pas être comparé au taux de 
pauvreté de l’INSEE, calculé à partir du seuil 
de pauvreté (la population de référence et les 
modalités de calcul ne sont pas identiques).

Taux d’enfants à bas revenus : Le taux 
d’enfants à bas revenus rapporte l’ensemble 
des enfants connus des CAF vivant dans un 
foyer allocataire à bas revenus à l’ensemble 
des enfants (du même âge) au dernier recen-
sement de la population. 

Il convient de noter que les fichiers alloca-
taires des CAF connaissent une sous-repré-
sentation des enfants uniques notamment en 
raison des allocations familiales destinées aux 
familles de deux enfants et plus. Cette sous-
représentation concerne principalement les 
familles vivant au dessus du seuil de bas reve-
nus, pour lesquelles aucun droit à prestation 
sociale et familiale n’est ouvert. Les familles 
à bas revenus n’ayant qu’un seul enfant sont, 
quant à elles, mieux couvertes que ce soit par la 
prestation d’accueil du jeune enfant, l’alloca-
tion de rentrée scolaire, une aide au logement, 
ou encore un minimum social versé par la Caf.


